
 

 

Le 10 novembre 2011 

Réduction des déchets : Agissons ensemble au quotidien ! 

A l'occasion de la Semaine européenne de réduction des déchets, du 19 au 27 novembre 
prochains, le Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers, multiplie les initiatives pour  
sensibiliser le  public aux enjeux majeurs de la  réduction des déchets.  

« Agissons ensemble au quotidien », c’est le message adressé 
aux  parisiens et franciliens. Au total ce sont près de 130 drapeaux 
qui flotteront sur les parvis, places, marchés, devant les mairies, les 
équipements sportifs ou encore les supermarchés, de plus de 30 
communes de l’agglomération parisienne, dont Paris. Hauts de plus 
de 4 mètres, leur grande visibilité est destinée à faire prendre 
conscience au plus grand nombre que l’alourdissement de  nos 
poubelles n’est  pas une fatalité et que nous pouvons tous ensemble 
contribuer à les alléger. 

Cette nouvelle action de sensibilisation s’inscrit dans le plan 
"Métropole prévention déchets 2010-2014", adopté en décembre 2010 
par le Syctom, pour aider les collectivités à réduire de 7% en cinq ans 
les déchets ménagers sur leur territoire. 

 

Car aujourd’hui ce sont encore près de 421 kilos1 que chaque 
habitant de la métropole parisienne jette chaque année. 

 

A l’heure de la gestion raisonnée des ressources naturelles, le Syctom fait donc le choix d’une gestion 
publique maîtrisée des déchets et souhaite mobiliser toutes les bonnes volontés pour les réduire à la 
source. 

 

Pour François Dagnaud, Président du Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers, 
« L’heure est venue de remettre en cause nos habitudes de production et de consommation. Cela 
passe en premier lieu par la responsabilisation des producteurs et des metteurs sur le marché des 
biens de consommation, qui doivent penser les produits non plus comme de futurs déchets mais 
comme de futures ressources. L’implication de tous les acteurs de la chaîne des déchets, des 
producteurs aux consommateurs, en passant par les distributeurs, les associations et les pouvoirs 
publics, est indispensable pour nous permettre d’atteindre nos objectifs ambitieux de réduction des 
déchets sur notre territoire. Agissons ensemble au quotidien pour réduire nos déchets !»  

Avec cette nouvelle opération, le Syctom poursuit sa politique volontariste en matière de prévention. En 
inscrivant son action dans une démarche innovante, il s’affirme comme un acteur éco-responsable et se 
positionne comme l’animateur principal de son territoire. 

 

                                                 
1 Quantités par habitant de déchets traités par le Syctom en 2010 
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Une cinquantaine d’animations sur le territoire du Syctom   
 

Au total, une cinquantaine d’animations tournées vers  la réduction des déchets aura lieu sur 
l’ensemble du territoire du Syctom, soit avec les outils mis à disposition par le Syctom, soit 
organisées par les communes elles-mêmes.  

Pour n’en citer que quelques-unes … 

A Paris, de nombreuses animations sur le compostage ou le gaspillage alimentaire auront lieu devant  
les mairies d’arrondissement ou sur les marchés. 

Montreuil inaugurera trois points de collecte (vêtements, sacs et bouchons) afin de sensibiliser les 
habitants au réemploi. 

 
A Ivry-sur-Seine, des animations de sensibilisation au gaspillage alimentaire et au compostage 
des déchets de cuisine seront organisées lors du salon du livre d’histoire des sciences et techniques 
et dans des supérettes de la commune. 

La ville de Gennevilliers organise une exposition pour promouvoir l'eau du robinet. Un bar à eau 
utilisant des gobelets réutilisables et lavables y sera installé. 

De même à Saint-Ouen, un bar à eau sera mis en place devant la mairie. 
 
A Rosny-sous-Bois, les habitants seront sensibilisés à l'éco-consommation au moyen de caddies 
comparatifs. 

A Colombes, de nombreux ateliers seront organisés sur le parvis de l’hôtel de ville autour du 
compostage, du réemploi et de l’éco-consommation : utilisation de cabas réutilisables, collage 
de stop pub sur sa boîte aux lettres, les caddies comparatifs, comment faire réparer ses appareils… 

ZOOM – Graine Ile-de-France, partenaire du Syctom 

Afin de répondre aux objectifs de son plan Métropole prévention déchets 2010-2014, et 
d’offrir à ses collectivités adhérentes des animations de qualité autour de la prévention, le 
Syctom s’allie avec le Graine Ile-de-France, Groupement Régional d’Animation et 
d’Information sur la Nature et l’Environnement en Ile-de-France. Ce réseau associatif 
d’éducation à l’environnement a pour mission de mutualiser les outils et de faciliter les 
échanges de bonnes pratiques entre acteurs de l’éducation à l’environnement.  
Pendant la semaine européenne de réduction des déchets, le Graine Ile-de-France 
assurera à Paris et Clichy-la-Garenne une dizaine d’animations personnalisées avec « Ma 
cuisine anti-gaspi » et le kit sur le compostage domestique, deux outils de sensibilisation à 
la prévention des déchets développés par le Syctom en 2010 et 2011. 
 

La liste des opérations est disponible sur le site du Syctom sur www.syctom-paris.fr 
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Le centre de traitement de déchets à Ivry-Paris XIII ouvert au public 
 

A l’occasion de la semaine européenne de réduction des déchets, le Syctom accueille le public dans 

son centre de traitement multifilière des déchets ménagers à Ivry-Paris XIII,  

 

le samedi 26 novembre 2011 de 10h à 17h 

 

Ce centre reçoit les déchets ménagers de près de 1 400 000 habitants du sud-est de la métropole 

parisienne.  

Le public pourra ainsi découvrir l’unité d’incinération avec valorisation énergétique, qui peut traiter 

jusqu'à 730 000 tonnes d’ordures ménagères par an, ainsi que le centre de tri des collectes sélectives, 

qui traite près de 35 000 tonnes par an d’emballages et papiers pré-triés par les habitants, en vue de 

leur recyclage. Le public pourra aussi s’informer sur le projet de renouvellement en cours, qui anticipe 

une diminution de plus de 50% des capacités d’incinération et une réduction de 20% des déchets 

ménagers à traiter. 

Ces journées portes ouvertes organisées tous les ans dans chacune des installations du Syctom, 

permettent de sensibiliser le public aux enjeux liés au traitement des déchets et à leur nécessaire 

réduction. Ce sont plus de 5 000 visiteurs que le Syctom reçoit tous les ans dans ses centres. 

 

 

Visites 

de 10h00 à 17h00 

Centre de traitement multifilière des déchets ménagers 

43 rue Bruneseau, 75013 Paris 

Ou  44 rue Victor Hugo, 94200 Ivry-sur-Seine (accès piéton uniquement) 

 L'entrée est gratuite (sans préinscription). 

 Visites guidées :  

départ des visites toutes les 20 minutes environ 
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"Métropole prévention déchets 2010-2014", un plan en marche 

 

Le Syctom, l'agence métropolitaine des déchets ménagers, reçoit les déchets de la moitié de la 
population francilienne – soit 5,7 millions d'habitants – collectés par ses 84 communes adhérentes. Il 
traite chaque année près de 2 400 000 tonnes, soit 10% des déchets ménagers français. 

 

Dès 2004, le Syctom s'était engagé dans un premier plan de réduction et de valorisation des déchets 
et s’inscrivait dans une démarche innovante en vue de réduire les déchets à traiter sur son territoire. 

 

En décembre dernier, il a adopté le plan « Métropole prévention déchets 2010-2014 », son 2e plan 
stratégique de réduction des déchets, soutenu par la région Ile-de-France, pour aider concrètement 
les communes dans la mise en œuvre de leurs programmes locaux de prévention.  

 

Ce plan d’actions dynamique et évolutif, doté de dispositifs de soutien financiers, 
méthodologiques et logistiques est articulé autour de cinq axes de travail : accompagnement des 
collectivités pour le développement des Programmes Locaux de Prévention, réduction de la nocivité, 
réemploi, éco-conception et exemplarité du Syctom. Il vient en appui des démarches de prévention 
engagées par ses collectivités adhérentes.  

 

 

 

Un concours Design 0 Déchet pour sensibiliser les concepteurs de demain 

 

Le Syctom a lancé en octobre dernier, le premier concours étudiant « Design Zéro Déchet ». 

Avec ce concours, le Syctom invite les concepteurs de demain à concevoir des biens de 
consommation innovants et durables, permettant de réduire fortement les quantités de déchets 
générées par les produits mis sur le marché. L’objectif est de mieux préserver les ressources 
naturelles en favorisant l’éco-conception des produits, c’est-à-dire penser le produit non plus comme 
un futur déchet mais comme une future ressource. 

 

Car pour François Dagnaud, « il ne suffira pas  d’appeler à la mobilisation des consommateurs 
et des collectivités. Il est temps d’interpeller  les metteurs sur le marché de biens de 
consommation car leur responsabilité est majeure. »  

 

Le jury du concours se réunira en avril 2012 pour désigner les lauréats et remettra un 1er prix de 5.000 
euros à l’établissement dans lequel l’étudiant est inscrit. 

 

La clôture des inscriptions est prévue pour le 31 janvier 2012 à minuit. 

 

Pour plus d’informations sur les modalités d’inscription au concours : www.syctom-paris.fr 
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Réduire le poids de nos poubelles en donnant une seconde vie aux biodéchets 

 
Si le volume des déchets continue de diminuer dans notre métropole (- 0,5% en 2010 sur le territoire 
du Syctom), et alors que le recyclage des emballages progresse (+ 2,1% de collectes sélectives en 
2010), les biodéchets (déchets de cuisine et de jardin) représentent toujours 30% de nos poubelles. 
 
Le Syctom et les collectivités locales de la métropole souhaitent donc promouvoir une nouvelle 
génération du recyclage, en donnant une seconde vie à ces biodéchets. La quantité de déchets 
organiques produite par un foyer pouvant être détournée de la poubelle à ordures ménagères, est 
estimée à 40 kg par personne et par an (source Ademe).  
 
Les intérêts sont multiples : réduire la quantité de déchets mis à la poubelle, économiser les coûts de 
traitement des déchets, respecter l’environnement en produisant un compost naturel évitant 
l’utilisation d’engrais chimiques industriels ou encore diminuer les nuisances liées au transport et au 
traitement des déchets. 
 
 
 
Un kit pour apprendre à composter 
 
Afin de sensibiliser le public au tri des déchets biodégradables, le Syctom, l’agence métropolitaine des 
déchets ménagers, a conçu un nouveau kit d’animation pour faire mieux connaître aux particuliers les 
techniques du compostage domestique.  
 
Avec ce kit, le Syctom souhaite montrer aux habitants de son territoire que « Trier ses déchets 
biodégradables en pleine ville, c’est possible et c’est sympa, car créateur de lien social, 
solidaire et durable. »  
 

A l’aide du matériel nécessaire au compostage (bac composteur, mélangeur, lombricomposteur, 
bio-seau, peson), le public peut ainsi apprendre quels déchets composter, comment les composter, 
comment utiliser son compost… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Utilisation du kit compostage lors de la journée Portes Ouvertes à Nanterre – avril 2011 

© Jean-Luc Vallet / Syctom 
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 50.000 composteurs sur son territoire 
 

Pour développer le compostage, le Syctom a prévu dans son plan « Métropole prévention 
déchets 2010-2014 »,  de déployer 50.000 composteurs sur son territoire d’ici 2014. Pour atteindre 
l’objectif fixé, le Syctom fournit à ses collectivités les équipements nécessaires pour la mise en place 
d’opérations de compostage et leur propose un programme d’accompagnement comprenant des 
actions de sensibilisation, de formation et d’évaluation.  

Il s’agit pour le Syctom de promouvoir le compostage individuel, collectif ou de quartier en proposant 
une démarche cohérente et harmonisée sur l’ensemble de son territoire. 
Six collectivités du Syctom  (Saint-Cloud, Garches, Vaucresson, Vitry-sur-Seine, Rosny-sous-Bois, et 
Livry-Gargan) distribueront dans les prochains jours 2 000 composteurs à leurs habitants. 
 
 
 
 

 100% des communes du Syctom dans un Programme Local de Prévention 
 

La région Ile-de-France demande à 80% de ses communes de s'engager dans un Programme Local 
de Prévention (PLP). A ce jour, plus de 90% des collectivités adhérentes du Syctom sont déjà 
engagées dans un programme local de prévention. L’objectif de Métropole prévention déchets 2010-
2014 que 100% du territoire du Syctom soit couvert par des PLP est donc en passe d’être atteint bien 
avant 2014. 
 
Pour atteindre cet objectif, le Syctom soutient ses collectivités à chaque étape,  de la mise en place 
d’un diagnostic jusqu’à la phase d’évaluation, en passant par la mise en œuvre d’actions concrètes de 
prévention des déchets. Pour apporter une aide directe aux communes, il met à leur disposition des 
crédits de journées d’assistance spécialisée dans le domaine de la prévention. 
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En 2010, le Syctom avait déjà organisé différentes actions de sensibilisation auprès du 
grand public :  
 

- des animations organisées autour de « Ma cuisine anti-gaspi », kit ludique et interactif, destiné 
à alerter les particuliers sur l’ampleur du gâchis alimentaire et promouvoir le réflexe anti-gaspi 
au quotidien 

 

 
Une animation autour de « Ma cuisine anti-gaspi » © Syctom 

 

 

- la projection géante de messages de sensibilisation sur une façade du centre de traitement 
multifilière des déchets à Ivry-Paris XIII lors de la Semaine européenne de réduction des 
déchets 2010 : plus d’un million d’usagers du périphérique et des trains au départ de la gare 
d’Austerlitz ont pu voir des messages tels que « Jeter moins, réutiliser ! », « Réduisons nos 
déchets », « Moins de jetable, plus de durable »…  

 

- la réalisation du film « Réduisons et recyclons nos déchets » pour faire comprendre l’intérêt 
de la réduction des déchets et du tri en vue du recyclage. 
Voir le film 

 
 
 
 
 
 
 
Contact presse : Magali Memponte   
Direction de la communication 
Tél : 01 40 13 40 72 / 06 07 18 82 34 
Courriel : memponte@syctom-paris.fr 


